
essentiel !
Depuis plusieurs années,
FOCom dénonce la baisse
chronique des effectifs,

facteur d’une dégradation des
conditions de travail et des
tensions dans certains services.
C’est la raison pour laquelle
FOCom a refusé de signer
l’accord sur la Gestion
Prévisionnelle des Emplois
et des Compétences de 2014 -
2016 car elle entérinait cette
hémorragie n’agissant que sur les
mesures d’accompagnement. lll

L independance
au service de tous !

L’emploi, c’est

LIRE LA SUITE


